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Par 
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Délivré conforme aux registres, -Fi
pàr ('

Délivré conJovme aux registYes,

L'officier de fétut civil
Sceau

oécédé(e) le

à

Délivré conforme aux registres,

oécâdé(e) le

à

le Délivré conJorme aux registres, le

t'officier de l'état civil
Sceau

L'officier de l'état civil
Sceau

0) Prénoms et non de fanille tels qu'ils tésulteht
de l'acte de naissance ; conpléter, le cds échéant

l'indication du nom par « suivant déclaration
conjointe du ... (date de la déclaration reçue Pour
le premier enfdnt commun) ».

A) Préciser s'il y a lieu les ddte et lieq de [a ou des

reconnaissances.

G) Préciser, selon le cas, « pqr le Père » « pqr la
mère » ou « par les père et mère ».

Q) lnscrites sur l'qcte postéileqrement à l'ëtablis-
sement du Présent extlait.

0) Prénons et nom de fanille te[s qu'ils résultent
de l'acte de naissance ; conPléter, le cas échéant

l'indication du non par « suiuant déclaration
conjointe du... (date de la déclaration reçue pour
le premier enfant commun) ».

(2) Préciser s'il y a lieu les date et lieu de la ou des

reconnaissances.

G) Préciser, selon le cas, « par le père " " Par la

nère » ou « pat les père et mère o.

Q) lnscrites sur l'acte postérieurenent à l'établis'
sement du Présent ertrait.
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L'officier de l'état ciui{
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par ('

Délivré conforme aux registres,

L'officier de t'état ciuil
Sceau

oécédé(e) le

à

Délivré conforme aux registres,

oécédé(e) le

à

le Délivré conforme aux registres, le

t'officier de l'état civil
Sceau

L'offlcier de l'état ciuil
Sceau

A) Prénoms et non de famille tels qu'ils résultent
de l'acte de nqissance ; conpléteL le cas échéant

['indication du nom par « suivqnt déclaration
conjointe du ... (date de la déclaration reçue Pout
le premier ehfaht commun) ».

A) Prëciser s'i[ y a lieu les date et lieq de la ou des

reconnaissdnces.

G) préciser, selon le cas, « par le père » « par la
nère » ou « par les père et mère ».

(4) tnscrites sur (acte Postérieurement à l'étqblis-
sement du présent extrait.

0) Prénoms et nom de fanille tels qu'ils résultent

de l'acte de naissance ; conpléter, le cas échéant

l'ihdication du nom par « suivant déclqrqtion

conjolnte du ... (date de la déclaratioh reçue pour
le premier enfqnt comnun) ».

(2) Préciser s'il y a lieu les date et lieu de la ou des

reeonnaissances.

G) Préciser, seloh le cas, « par le Pèrc » « Par la

mère » ou « par les Père et nère ,.

G) lnscrites sw l'acte postêrieurenent à l'établis-

sement du Prëseht extrait.
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